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ADESCO : Mise en place

• L’application ADESCO a été développée par l’académie d’Aix-Marseille. Elle est
utilisée par plusieurs académies.

• L’application permettra un meilleur suivi des situations d’absentéisme et de
décrochage scolaire dans vos établissements ainsi qu’une communication plus
rapide entre les établissements et la Division de la Vie de l’Elève (DVE).

• Cette présentation doit vous permettre, à vous et à vos équipes, de vous
approprier cet outil. La DVE et la DSI vous accompagnent tout au long de l’année
pour la prise en charge de cette application.

• L’utilisation d’ ADESCO est généralisée à compter de la rentrée 2024. Elle
remplace l’application MIMOSA.

• L’application est accessible à partir de votre espace ARENA. Il est possible de
déléguer vos droits d’accès à vos équipes.



ADESCO : Accès et paramétrage

• Avant de commencer à utiliser l’application, vous devez utilisez le menu « Paramétrage »
pour déposer la signature du chef d’établissement. Elle sera utilisée pour les convocations.

• En cliquant sur « courrier » vous pouvez
modifier les informations concernant
votre établissement. Elles seront
complétées directement dans les
convocations.



ADESCO : Saisir un élève (Signalement 1)

Lorsque vous validez l’ajout de l’élève vous
devez indiquer le nombre de demi-
journées d'absence ainsi que le référent
absentéisme en établissement.

Lorsqu’un élève atteint 10 demi-journées d’absence dans le mois, l’établissement crée
un dossier pour cet élève sur ADESCO. La création de ce dossier correspond au
signalement de seuil 1.
L’ajout d’élève se fait à partir du menu « Gestion & Suivi » puis en cliquant sur
« Ajouter un absentéiste ».



ADESCO : Editer le courrier de signalement

Tous les élèves ajoutés dans l’outil apparaissent dans le menu dossier en cours
jusqu’à la clôture du dossier. Les équipes de la DVE peuvent suivre ces dossiers dès
leur saisie.
Pour éditer un courrier de signalement 1, vous devez cliquer sur « éditer », puis sur
« courrier seuil 1 maintenant »



ADESCO : Ajouter une action de suivi

Lorsque vous avez cliqué sur « éditer » pour un élève vous pouvez ajouter des
actions de suivi en cliquant sur ajouter une action puis en choisissant l’action :

Les actions disponibles sont :

• L’analyse de la situation entre professionnels (GPDS)

• La convocation d’une famille (cette action vous permet de générer une
convocation)

• La famille n’a pas honoré le rendez-vous

• Le signalement 2

• La suppression du dossier en cas d’erreur

Ces actions vous permettent d’organiser votre prise en charge des
situations d’absentéisme.



ADESCO : Signalement 2 et commission 
absentéisme

Si malgré vos actions la situation d’absentéisme perdure vous pouvez signaler l’élève à la DVE pour que la situation soit
étudiée en commission absentéisme de bassin.

Pour cela vous sélectionnez l’action « Signalement 2 ». Il sera alors nécessaire de téléverser les documents suivants :

• le DISA dument complété et signé par le Chef d'établissement

• le compte rendu du GPDS

• les préconisations de la FOQUALE pour les élèves de plus de 16 ans

• les relevés d'absences de l'élève et les deux derniers bulletins

Le modèle du DISA est téléchargeable dans la partie « Documentation » de l’application.

Lorsque ces documents sont déposés dans l’application, ils sont consultables par les équipes
de la DVE. Elles se chargent alors de convoquer les élèves aux commissions absentéisme.



ADESCO : Suivi des commissions et signalement 3

Lorsqu’un de vos élèves passe devant une commission absentéisme vous pouvez consulter sa
convocation (le courrier de seuil 2) et la fiche d'entretien suite à cette commission en
cliquant sur « éditer » sur la fiche d’un élève puis sur les actions correspondantes.

Si la situation perdure, vous pourrez sélectionner l’action « Signalement de
niveau 3 » pour les élèves de moins de 16. La décision de la commission de
signalement 3 sera aussi déposée sur le dossier de l’élève.


